
4 CHARTE CYCLABLE - FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME

Le schéma directeur départemental des itinéraires cyclables : maillon central de l’ensemble des pratiques destinées 
à la fois au tourisme et aux loisirs, mais aussi à la pratique utilitaire et scolaire.
Véritable articulation du schéma pyramidal des itinéraires cyclables en France, le schéma départemental mérite toute 
notre attention afin qu’il réponde à tous les besoins des cyclistes. Pour les représentants d'usagers que sont, entre 
autres, les délégués sécurité locaux, départementaux ou régionaux de la FFCT, faire partie à titre consultatif du comité 
technique en vue de l'élaboration finale du schéma directeur cyclable, doit être un préalable essentiel de la qualité de 
celui-ci.
À cet élément s’ajoute notre contribution active aux divers chantiers favorisant, d’une part, la pratique du vélo dans de 
meilleures conditions, et d’autre part l’amélioration de la santé par une pratique sportive. Le cyclotourisme est sans nul 
doute une activité complète qui s’inscrit à la fois dans une démarche de développement durable et de promotion dans 
le cadre des modes de déplacements doux.

Afin de rappeler à chacun les aspects incontournables d’un plan départemental cyclable, nous qualifierons le schéma 
directeur cyclable départemental, par un ensemble d’itinéraires cyclistes en sites propres ou partagés, reliant sur la 
totalité du territoire, la plupart des communes, aux grandes agglomérations, aux grands pôles d’activités, voire aux 
grands lieux touristiques du département.
Pour ce faire, des itinéraires locaux, d’agglomération et départementaux, seront identifiés, cartographiés, en vue d’être 
sécurisés, jalonnés et d'assurer ainsi l’homogénéité et la continuité des itinéraires. Ces itinéraires seront constitués, à 
la fois de routes dites “ tranquilles ”, ou “ itinéraires partagés ” sans aménagement lourd particulier, et ou un simple 
jalonnement spécial cycles suffit, de bandes et de pistes cyclables, et enfin de “ Voies vertes ” (chemin de halage, voie 
ferrée désaffectée… ). Ces supports cyclables pouvant servir de maillage à une ou plusieurs Véloroutes traversant le 
département. Une attention particulière sera portée sur les traversées d’agglomération (manque de continuité et de 
signalétique correspondante).

Les itinéraires départementaux, doivent également assurer la continuité avec les schémas départementaux limitrophes, 
composants des futurs schémas régionaux, ainsi que celui du réseau national des Véloroutes et Voies vertes.
Le jalonnement sera à la fois informatif, (kilométrage, lieu) et touristique. Un schéma cyclable n’est jamais définitivement 
figé. Il doit au contraire être évolutif, en fonction de changements démographiques, de nouvelles structures routières, 
ou de nouveaux pôles d’activités.

Son existence est un facteur important pour le développement des éco-dépla-
cements, la promotion de l’usage du vélo et l’amélioration de la sécurité des 
cyclistes. Il permet, à l’ensemble des collectivités publiques, de développer  
“ Le réflexe vélo ” et mettre en application les règles établies sur l’ensemble des 
projets routiers, dès leur programmation.
Aujourd’hui, beaucoup de schémas départementaux se résument à la  
programmation de Véloroutes, de Voies vertes et de boucles touris-
tiques, parce que les choix politiques ont été plus conditionnés par 
l’aspect tourisme et ses aspects mercantiles, que par la sécurisation 
des pratiques cyclistes, quel que soit le département. Nous citerons le 
Cerema pour sa fiche sur le réseau cyclable en agglomération, mais tout 
aussi applicable sur un département : “ Un réseau cyclable est constitué par 
l’ensemble des itinéraires que peuvent, physiquement et réglementairement, 
emprunter les cyclistes ”.

1 LE SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE

 LE CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
Le RAC (Recommandations pour les aménagements cyclables), le RIC (Recommandations pour les itinéraires cyclables) 
et l’ensemble des fiches méthodologiques vélo édités par le Cerema, sont les documents génériques de référence 
incontournable. Cependant, le cahier des prescriptions techniques édité, quant à lui, par la collectivité en charge de son 
schéma cyclable, sera par ses spécificités locales et environnementales le complément technique indiscutable à toute 
démarche en vue de sa réalisation, qu’il soit réalisé pour une ville, une communauté d’agglomération ou un département.
Au-delà de la volonté politique, ce cahier des prescriptions techniques, se veut être un guide, garant des spécificités 
locales, de leur homogénéité et de la cohérence pour tous les aménagements cyclables programmés et réalisés par les 
techniciens. Dans et hors du cadre du schéma départemental cyclable, Il en détermine la méthode de gestion, les coûts 
prévisionnels et en facilitera leur programmation.
Les aménagements cyclables, pour être utilisés, doivent être bien conçus, et bien entretenus. Une ligne budgétaire 
spécifique leur sera dédiée. Le balayage et l’élagage régulier sont des facteurs importants de ce préalable. Le cahier 
technique dans son chapitre Entretien, y pourvoira donc. Le balayage est notamment prévu à une fréquence répon-
dant au mieux à la situation géographique, aux intempéries et au trafic des usagers. Le respect de ces engagements 
nécessite, bien sûr, des investissements en matériel spécifique de nettoyage, telles que des balayeuses équipées d’un 
système d’aspiration, et dont la largeur est spécialement conçue pour passer sur les pistes cyclables.
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